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In sta lla tio n s d ’eau  e< d e  gaz  
Toujoi rs un  grand choix de lustres,  pota- 

gei s  et réchauds  on magasin.
Devis gratuits sur demande.

Vins et liqueurs
Spécialité :

Vins d’Asti — Neucnâtel et HIalaga
En au tom ne : M o û t du p a y s  

E oulevard do la Gare

S erre  3 5  a  ___
Ancienne Synagogue

Consommations de premier choix 
— Excellents vins —

Bière de la Brasserie Ulrich — 
T é i  é p h o n e  T é l é p h o n e

,  .  , _  ^  _  4 l'.l'E FII1ÎZ (MKV01SIER, 4
l ï I L P p  La C hau x-d e-F onds
Den -ées coloniales, vins et liqueurs, 

farin es, sons et avoines, grus e t  détail.

Rue .Léopold-Robert l i a

A LU CONFIANCE «"HSSJJS?*
Tissu •. en tous g' nres. Confections pour Dames. Draperies 

pour H mmes. Bonneterie. M ercerie. Ganterie et Layettes.

Lainage? A11 GAGNE PE'TI'I Soieries 
6, RDE Dü STAND E. M E Y E R  & G is KÜE Uü S1AND, 6 

Conets français, j  n x d e  fabrique,. — Blancs

WTlfl If ï ?  W ÇXJWl/Denrées coloniales. Vins
 spiritueux. Marines,

sons, avoines. Merci rie. Laines et cotons.

L. Vertliier el Cie
C h a p e ller ie  en tous genres. — lou jours grand 
assoi tim ent de C ravates.

fodlb iGhweiZSr P la c e d e  l-H ôtel-de-V ille
Boucherie — Charcuterie

Magisins du Frii temps, J .-H . Matile
iîui Léopold-Robert $ >. — H alle du tram w ay

V ê te n .e n ts  pour hom m  is, je u n e s  g e n s , en fa n ts

irajserie de la iomèîe b Ïé r e ' m
MUNICH PII SEW, en fûts et en bouteilles

Grc nd Bazar du PANIER FLEURI
S p é c i ilité  d ’a r t ic le s  m o rtu a ires  en  to u s  g e n r e s  

M E M E N T O

C erc le  o u v r ier : Comité tous les mardis.
C horale l’A venir. Répéti t ion tous les jeudis,  

à 8 1/2 h.
B ib lio th èq u e  du C ercle  ou vrier . — Le mercredi  

soi :  de 8 1/2 à 10 heures  et le d imanche  
de 10 heures à midi.

L a  K é r ia g è re . — D istribution  des m archan- 
dis ;s chaque sam edi, de 8 à 10 h eu res  du 
s o ii , au Cercle ouvrier.

L’A m itié . — Réunion le jeudi ,  à 9 h. du soir, 
au local, Chapelle 5.

S e c tU n  littéra ire  l ’A m itié . — Répéti t ion le 
vendredi ,  à 9 h. du soir, au local, Cha
pelle 5.

Montf urs d e  b o îte s . — Réunion du bureau 
centi al et du comité local tous les jeudis à 
8 1/2 heures du soir au Cercle ouvrier.

Le C ^gne, groupe  d ’épargne.  Encaissement 
ch i q u e  samedi  de 8 heures  à 10 heures 
du soir  au Cercle ouvrier.

Club du C azin. — Tous les d imanches de 11 
heures  du matin à midi ,  réunion  des 
joueurs  à la Brasserie du Globe, Ser re 45.

La C agn otte , groupe  d 'épargne.  — Per 
ception tous les samedis dès 8 h. à 10 h. du 
soir, au local, Ronde 2G.

Actualité
Capables ou incapables ?

Paris,  le 12 février 1901.

Les ouvriers  à mesure q u ’ils p rennent  
conscience de leur  état de sujétion s’aper 
çoivent q u ’il ne suffit pas de constater  un 
mal pour  le guérir ,  q u ’il n ’est pas suffisant 
de cr ier  à tous les vents q u ’on est esclave 
pour  que cet état cesse et que  s ’ils a t ten
daient,  les bras croisés, le coup do force 
qui les mett ra en possession des in s t ru 
ments de production,  ce moment  les t r o u 
verait  inhabiles à faire fonctionner un mé 
canisme dont on les a tenus sys tématique
ment  éloignés. Leur intell igence mal dé
grossie,  l eur  inexpérience,  le manque  d ’es
pri t  de solidarité,  l ’insouciance d ’un grand 
nombre  pour raient  conduire à un échec 
qui serait  le prétexte que  saisirait  la réac- 
Iten pour  le plonger dans la servitude.  Ils 
ont donc fondé des associations a t tendant  
tout de l ’effort des bonnes volontés réunies.  
Ils ont  organisé des coopératives de con
sommation et de production,  images en 
petit  de la g rande  coopérative future où 
tout le capital sera à tous les travailleurs,  
jetant  ainsi dans la société actuelle les p re 
miers germes de la société de l’avenir.  La 
tâche s'est révélée a rdue  et épineuse sur tout  
pour les associations de production.  En 
pouvait  il être au trement  dans un monde 
où la l ibre concur rence pousse les hommes 
à une  lut te féroce, où chaque jour  succom- 
combent des hommes  intell igents,  énerg i
ques et riches; Les ouvriers,  quoique tout 
aussi intel l igents que leurs maî tres  sont 
placés de pr ime abord dans une si tuation 
d’infériorité. Ils manque nt  en général  d ’ex
périence et d ’instruction,  ils n ’ont pas de 
capital,  pas d ’économies,  ils n ’ont pas mê
me la possibilité d'en faire bien souvent. 
Puis comme si ces désavantages ne suffi
saient pas,  ils doivent encore combat tre 
contre ceux qui ont intérêt  à ce q u ’ils de
meurent  esclaves, contre les capitalistes qui 
précisément  parce que riches et instrui ts 
seraient  le mieux à même de les aider., de 
leur  tendre une  main fraternelle,  mais qui 
au contraire ne cherchent  q u ’à amonceler  
les obstacles sur  leur route.  On cherche à 
semer  la zizanie parmi eux,  on leur  coupe 
le crédit ,  on éloigne la clientèle, on fait tout 
pour les lasser. La lutte est donc très 
âpre et il n ’est pas surprenant  que les suc
cès soient beaucoup moins nombreux que 
les échecs.

Ces tentatives du prolétariat  suscitent 
na ture l lement  les cri t iques de la bourgeoi 
sie et de ses économistes.  11 ne serait  pas 
inuti le d ’analyser  un peu leurs procédés et 
leurs conclusions et de voir à quoi tout cela 
aboutit .

D’abord il va de soi q u ’on ne parle pas 
des succès, bien q u ’une seule tentative he u 
reuse ait  plus d ’impor tance que cent échecs 
pu isq u’à elle seule elle prouve q u ’il est pos
sible à une collectivité d ’ouvriers  de faire 
valoir et d ’adminis t re r  un capital indusriel  
et commercial .  Or, les tentatives couron
nées de succès sont relat ivement  nombreu
ses, parmi  les plus impor tantes  il suffit de 
citer le « Vornit  de Gand » comme associa
tion (ie consommation et le «Fami l i s tère  
de Guise » (Aisne) comme association de 
production.  Nous t rouvons là des ouvriers,  
maî tres  et adminis i rateurs  de capitaux qui 
se chiffrent par  mill ions.  Mais c ’est e n te n 
du, pour  les sociologues bourgeois cela ne 
signifie rien, on s’en t ient aux échecs et 
chaque fois q u ’on en peut  enregist re r un, 
on s ’écrie avec un amour-propre  de proph è
te satisfait : Voyez donc leur  société future,  
quel gâchis ! Ne l ’avions-nous pas prédit ,  
les ouvriers ne peuvent  se conduire eux 
mêmes,  à peine ont-ils que lque  bien entre 
les mains q u ’ils se chicanent  pour  le gâ
teau. Ils se croisent  les bras et mangent  à 
même le capital.  Vous voyez bien que  nous 
sommes  indispensables pour  conserver les 
richesses,  c’est là notre fonction sociale, 
nous conservons les richesses,  donc le pro 
fit que  nous en re t i rerons est légitime, donc 
la société est organisée comme il faut et il 
n ’y a r ien à changer.

Voilà une cri t ique qui n ’est pas difficile 
et ceux q u ’elle contente doivent  p robable
ment  avoir un intérêt  à s ’en contenter.  
Messieurs les bourgeois devraient  bien nous 
expliquer  puisque nous sommes incapables 
pourquoi  eux sont capables.  D’où leur  
v iennent  ces quali tés d ’instruct ion et de 
prévoyance q u ’ils possèdent  en général  ? 
(je dis en général,  car  bien souvent elles 
leur  ma nqu en t  et sont remplacées par les 
défauts contraires).  Ils ne pré tendent  pas 
q u ’elles leur  sont tombées du ciel, personne 
ne les croirait .  Ils les ont  donc acquises,  
alors pourquoi  ne serions-nous pas aussi 
aptes q u ’eux à les ac q u é r i r ?  Nous s o m 
mes des hommes comme eux, nous avons 
un cœur et un cerveau tout aussi  bien faits 
que les leurs.  Nous avons même couleur  
de peau, ce qui est impor tan t  car si nous 
étions d ’une aut re  couleur  on en prendrai t  
prétexte pour  a rguer  d ’une infériori té i r 
rémédiable.  Etant  de même pâte q u ’eux, 
nous voulons donc aussi devenir  des m a î 
tres et comme dans une  démocrat ie  chacun 
est maît re nous voulons organiser démo 
cra t iquement le monde économique.

C’est ce que nous essayons un peu p a r 
tout et c r i t iquer nos insuccès par le simple 
fait que ce sont des insuccès est de la logi 
que d ’un Gribaille qui cr ierai t  à un jeune 
enfant  qui fait ses premiers  pas, q u ’il ne 
marchere  jamais parce q u ’il tombe tantôt 
sur  son nez, tantôt sur  son derrière.  Dira 
t-on en France que la démocratie ne vaut 
rien parce que  ce pays en a fait deux es
sais malheureux  et que le troisième n ’est 
pas encore conc luant?  Ou bien serait-ce 
parce que,  comme Moutesquieu l ’a dit, la 
démocrat ie  exige de la vertu chez ceux qui 
la prat iquent ,  q u ’elle ne vaut  r ie n ?

Une telle cr i t ique non seulement  manque 
de logique, mais elle manque  aussi  de gé
nérosité.  Lorsqu’on voit des hommes  mal 
heureux s ’efforcer de s ’élever à un degré 
plus juste et plus haut  de la vie, à un épa 
nouissement  plus complet  de leur  nature,  
est-ce généreux  de leur  refuser  une main 
vigoureuse qui pour ra i t  être un secours dé
cisif ? N’est-ce pas une lâcheté de leur  don 
ner une bour rade sur  la nuque  pour  les 
renvoyer au fond et de leur  dire ensuite : 
vous voulez monter  malheureux,  ne voyez- 
vous pas que  c’est impossible puisque vous 
revoilà au fond, vous n ’arriverez jamais.  
Vous voulez devenir  vos maîtres,  dites- 
vous ? Mais mes pauvres amis,  vous êtes 
trop bêles, il vous faut rester  en bas. C’est 
nous les patrons qui sommes  faits pour  
comma nder  et jouir,  c’est nofre fonction so
ciale, la vôtre est d ’obéir et de peiner.

Mais on ne se contente pas seulement  de 
ne pas être généreux  et souvent même 
d ’être lâche, on est d ’une avarice sordide.  
Avant tout, s’écrie-t-on, il ne faut  pas d imi 
nuer  la richesse générale,  or si les ouvriers 
exploitent  eux-mêmes le capital,  celui-ci 
rendra  moins,  il y aura donc moins de r i 
chesse et plus de pauvreté.  Voyons ce que 
cela veut dire.

(.1 suivre). C. N.

L AFFAIRE DES TITRES

l luguenin.

S é a n c e  du T ribunal d ’a rr o n d issem en t  
du 12  février 1901

(Suite et fin)

Présidents et Juges :
MM. Delachaux (district de La Chaux de 

Fonds).
Favarger (district du Locle).
W. Soguel (district du Val-de-Ruz).

Jurés :
MM. Sudmann.  MM. Hertig.

L.-Ed. Brandt.  Eggimanu.
Perrenoud.

Satzmann.
Chef du ju ry  : M. Eggimann.

Procureur général :
M. Georges Leuba, substitut.

Défense :
M. Eugène Borel, de Neuchâtel 

(défenseur de L. Ruef).
M. Henri Lehmann,  de La Chaux-Fonds 

(défenseur de J. Blum).

R éq u is ito ire  d e  M. L eu ba
Nous sommes en présence d ’une affaire 

qui a eu un grand r stentissement,  non seu
lement  chez nous mais au dehors encore, 
car  elle a trouvé bien loin des échos tout 
prêts à en répandre  les incidents.

Ici l’historique de l ’affaire.
En présence de ces faits on avait  non 

seulement  à constater  la contravention f rau
duleuse.  L’enquête terminée,  la chambre  
d ’accusation a renvoyé L. Rueff et J. Blum 
devant  un t r ibunal  d ’a r rondissement .

La presse s ’étant  émue de ce que  les pré
venus n ’avaient été renvoyés que devant le 
t r ibunal  précité, ayant  été étonnée de ne 
pas les voir renvoyés aux assises cr imi
nelles il y a lieu de donner une explica
tion.

Si les prévenus n ’ont  pas dù paraî tre en 
assises criminelles ce n ’est pas que  la 
chambre  d ’accusation ne les ait pas jugés
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coupables d ’escroquerie.  Au contraire,  M. 
le juge d ’inslruct ion a constaté que la con
travention et le délit  d 'escroquer ie exis
taient.  Les mobiles qui  ont  engagé J. Blum 
à faire contravent ion à la loi sur  la matière 
sont  le désir,  la volonté de gagner beaucoup 
d ’argent  très facilement.  C’est  à ce moment  
que  M. le p rocureur  général  examina 
quelle loi devait êtfe appliquée.  (Voir art.  6 
au commencement  de ce compte-rendu).

Il étudia si l ’on pouvait  appl iquer  la loi 
su r  la mat ière concuremment et cumulative
ment avec le droit  neuchàtelois pour  délit 
d ’escroquerie.  C’est impossible.  Cette o p i 
nion est partagée par M. Favey de Lau
sanne  qui  avait  répondu à cette quest ion à 
la demande  de la défense.

J. Blum et L. Rueff bénéficient d ’une loi 
douce, mais,  il le relève encore,  n ’en sont 
pas moins coupables du délit  d ’escroquerie.

Un journa l  de la localité, La Sentinelle, 
nous a mis en demeure  de répondre  à l ’a r 
ticle paru dans  ses colonnes le 31 janvier  
1901.

Dans l’idée de notre loi une  contraven 
tion est une infraction légère punie  de 
simples peines de police : 8 à 10 jours  de 
prison et de 20 francs d ’amende  au maxi 
mum .  Mais revenons à la loi fédérale sur  
la matière qui  spécifie deux genres  d ’i n 
f ract ions:  1° la contravent ion adm in is t ra 
tive ; 2° la contravention frauduleuse.  Nous 
sommes en présence du dern ie r  cas : un 
délit  commis avec intent ion coupable.  L’art.  
71 de notre code, qui prévoit  q u ’il n ’y a pas 
de prison préventive contre la cont raven
tion ne pouvait  pas être appliqué ici.

Nous appuyant  sur  l ’article 53 de notre 
code de procédure pénale nous avions le 
droi t  de faire a r rê te r  les prévenus car  nous 
étions en droit  de penser  : 1. que Blum et 
Rueff pouvaient  p rendre  la fuite ; 2. que 
les accusés cherchei aient  à faire dispara ît re  
les traces du délit, (nous lavons  vu quand  
Blum fait fondre les boîtes au faux titre 
déjà en ouvrage) ; 3. se concerte r dans le 
but  de dérouter  la justice,  de se chercher  
des complices,  etc. (l’aflaire Gœtschel).

En ce moment ,  M. le p rocu reur  à un bel 
élan : En lésant  l ’acheteur dit-il ,  on jette le 
discrédit  sur  l’industr ie  nationale,  on l’avi
lit, on est la cause d ’une concurrence 
déloyale, on est cause que  les prix baissent,  
et qui  est ce qui en assume les responsabi 
lités si ce n ’est l ’ouvrier  : c’est l ’ouvr ier  qui 
ne peut  plus gagner honorablement  sa vie, 
ce n ’est pas normal et l ’ouvr ier  est end ro i t  
de dem ander  ia cause de la baisse qui  l 'ac 
cable. Eh bien quand on surprend  les au 
teurs du délit ,  quand on les surprend  la 
main dans le sac, je dis q u ’ils doivent  être 
punis.

Je considère que Blum est le plus coupa
ble.

Dès le début  Rueff a été sincère,  il a re 
fusé d ’ent re r  dans les vues de Blum et 
après avoir ourdi  avec ce dern ie r  un com
plot pour  f ruste r les acheteurs,  il a élé lui- 
même victime de Blum qui  lui facturait  des 
boîtes 9 et 7 k. qui n ’étaient  q u ’au 8 1/2 et 
6 1/2 k. Blum a trouvé moyen de léser 
Rueff de 1500 fr. environ.  Depuis 1893, tout
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— Beaucoup, répondit  Eugène devenu 
rouge et bêtifié par  l’ idée confuse q u ’ il eut 
d'avoir commis que lque  louide sottise.

— Chantez-vous? s ’écria-t-elle en s ’en 
al lant  à son piano dont  elle a t taqua  vive 
men t  les touches en les remuan t  depuis l ’ut 
d ’eu bas j u s q u ’au fa d ’en haut.  Rr r rah  !

— Non, madame.
Le comte de Restaud se promenait  de long 

en large.
— C’est dommage ,  vous vous êtes privé 

d 'un grand moyen de succès. — Ca-a-ro, 
ca-a-ro, ca a ro , non du bi ta re, chanta la 
comtesse.

En prononçant  le nom de père Goriot, 
Eugène avait donné  un coup de baguette 
magique,  mais dont  l’effet était l’ inverse 
de celui q u ’avaient  frappé ces mots:  parent  
de madame de Beauséant. Il se trouvait  
dans la si tuation d ’un homme introdui t  par 
faveur chez un amateu r  de curiosités,  et qui, 
touchant  par  mégarde une a rmoi re  pleine 
de figures sculptées,  fait tomber trois ou 
qua t re  tête mal collées. Il aurai t  voulut  se 
jeter  dans un gouffre. Le visage de madame

R eproduction  in te rd ite .

au moins Blum n ’a jamais  livré une boite 
qui  ait été réel lement  au t itre légal

Blum et Rueff sont tombés d ’accord pour  
fruster  l’acheteur.  Tout prouve, contra ire
ment  à ce que  dit  Blum, que  celui-ci con
naissait  absolumeni la loi sur  la matière.

Nonobstant  ses scrupules et pour  sauver 
les apparences il se met d ’accord avec Rueff: 
il est convenu entre parties que  le t i tre 9 k. 
sera insculpé par Rueff.

Il y a une quinzaine d ’années que  Blum 
est patron,  ses affaires ont  prospéré,  il lui 
était logiquement  impossible de rester  
é t ranger  à la loi qui  régit  la matière.  Du
rant  l ’enquête  M. Frossard demande  à Blum 
la valeur  en %o  du 8 k . ;  Blum a répondu 
330 °/oo, c’est cela avec la tolérance de 3 °/oo, 
donc Blum n ’ignorait  pas la loi.

L’accusé a un employé Beyeler qui t r a 
vaille chez lui depuis quelque  temps,  il a 
été précédemment  en Allemagne dans une 
maison de comestibles,  Beyeler n ’en con
naît  pas moins le t i tre en ° /0o du 9 k.,  com
ment  se peut  il faire que  lui Blum, qui est 
du mét ier  le puisse ignorer!  Ne le voilà-t-il 
p3s qui  prétend même (en s’adressant  à 
Beyeler qui lui fait l ’objec t ion :  35 0 % o  
n ’est pas l ’équivalant  de 9 k.) que  de l’or, 
350 % o  mis au creuset  s’élève par la fonte 
à.. .  380 % 0 (hilarité générale).

L’enquête  prouve que  Blum savait ce 
q u ’il faisait et q u ’elles étaient  les peines 
q u ’il encourait .

Et puis si Blum avait voulu réel lement 
f rapper  du 9 k. il n ’eût  pas eu besoin de 
confier ce marquage  à Rueff.

Est-il admissible que  dans un atelier 
aussi impor tan t  que  celui de Blum, que  ce 
soit un employé qui  prend lui-même l’ini 
tiative d ’envoyer cette marque  qui servira 
à f rauder,  il doit absolument en recevoir 
l 'ordre de Blum.

Si Blum n ’avait  pas été coupable il n ’eût 
jamais toléré ces agissements dans sa m a i 
son ; il eût  mis à la porte l’employé Mise
rez. — Comment  est il admissible que lui, 
Blum. qui  surveille la partie technique de 
la fabrication, qui reçoit sa clientèle, la 
visite ; qui en somme fait toutes ses affaires 
comment  se fait il que  ce soit un employé, 
pas même majeur ,  qui envoie un poinçon 
pour  f rauder et peut  engendrer  des consé 
quences  excessivement  graves.

Je suis convaincu que  Blum a toujours 
fourni  au-dessous du titre, et à tous ses 
clients,  de telle façon que  la per te éprouvée 
par  ces dits clients est bien de quelque 
5500 francs.

Quand bien même Blum prétend q u ’en 
facturant  le g ramm e de son or 9 k. à 1 fr. 45 
il ne leur  faisait payer  que la matière d ’or 
réel lement  à sa valeur légale, l’effet de cette 
allégation est dét rui t  par  le fait que  M. 
Challandes (un témoin à décharge j  déclare 
que  lu i-même et bon nombre  de monteurs  
de boîtes facturent  le 375 %o  à 1 fr. 45.

M. Leuba conclut  en s’adressant  au ju ry : 
« Vous, les organes de cette société mise 
en cause, je vous demande  de prononcer 
la culpabil i té ; non seulement parce que  les 
prévenus ont  mis en péril les intérêts de 
l’ouvrier ,  des petits,  le bon renom de notre 
industr ie  nationale et plus particulière-

de Restaud était sec, froid, et ses yeux de
venus indifférents fuyaient ceux du malen
contreux étudiant.

— Madame, dit-il, vous avez à causer  
avec monsieur  de Restaud,  veuillez agréer 
mes hommages,  et me permet tre. . .

— Toutes les fois que  vous viendrez, dit 
p réc ip i tamment la comtesse en ar rêtant  
Eugène par  un geste, vous êtes sur  de nous 
faire, à monsieur  de Restaud comme à moi, 
le plus vif plaisir.

Eugène salua profondément  le couple et 
sort i t  suivi de mons ieur de Restaud,  qui,  
malgré ses instances,  l’accompagna jusque  
dans l’ant ichambre.

— Toutes les fois que  mons ieur  se pré 
sentera,  dit le comte à Maurice, ni madame 
ni moi nous n ’y serons.

Quand Eugène mit  le pied sur  le perron,  
il s ’aperçut  q u ’ il pleuva it .— Allons, se dit- 
il, je suis venu faire une gaucherie dont 
j ’ ignore la cause et la portée, je gâterai  par 
dessus le marché mon habit  et mon chapeau.  
Je devrais rester  dans un coin à piocher le 
Droit, ne penser q u ’à devenir  un rude ma 
gistrat .  Puis je aller dans le monde quand,  
pour  y manœuvrer  convenablement ,  il faut 
un las de cabriolets, de bottes cirées, d ’agrès 
indispensables,  des chaînes d ’or, dès le 
mal in des gants de daim blancs qui coûtent  
six francs, et toujours des gants j aunes le 
soir!  Vieux drôle de père Goriot, va !

Quand il se trouva sous la porte de la rue,  
le cocher d ’une voiture de louage, qui ve
nait sans doute de remiser de nouveaux 
mariés et qui ne demandai t  pas mieux que 
de voler à son maît re que lques courses de 
contrebande,  fit à Eugène un signe en le 
voyant  sans parapluie,  en habit  noir, gilet 
blanc, gants  jaunes et bottes cirées. Eugène

ment  de notre canton par  leurs agissements 
coupables,  leurs désirs cupides,  l eur  inté 
rêt  personnel  mais parce q u ’aussi  l’article 
premier  de notre code pénal  dit  : « La peine 
» est infligée au coupable dans le but d ’assu- 
» re r  l ’autori té  de la loi, de préserver la so 
» ciété par l’int imidation q u ’elle p rodui t ,  
» et de prévenir  une rechute par la réforme 
» d u  condamné, car la réforme morale des 
«dé tenus  est l ’objet principal de la disci- 
» pline pénitentiaire.  »

La D éfense
Plaidoirie de M. Lehmann

Il est midi moins dix minutes,  quand M. 
l’avocat Lehmann prend la parole.

L’honorable défenseur  constate que  toute 
cette aflaire a été pleine de préventions.  
L’opinion publ ique,  les journeaux  et tout 
par t icul iè rement  La Solidarité Horlogère, 
ont voulu rendre  un jugement  avant  la 
justice ; il s ’élève vivement  contre cette 
tendence qui  ne doit pas s’accl imater  chez 
nous.

Le défenseur  de Jules Blum, dans une 
éloquente et très subti le plaidoierie,  cher 
che à prouver  que  son client, dans toute 
cette affaire, a été de bonne foi, qu ' i l  n ’y a 
eu q u ’une e rreur,  que  personne n ’a été lésé 
sauf les deux individus qui,  de Londres,  
inci taient  Rueff à l eur  vendre une marchan 
dise dont la va leur  ne répondait  pas à la 
marque  q u ’elle portait.

A 2 h. 1/2,  M. Lehmann a fini et l ’audience 
est levée.

Reprise de l’audience à 4 heures.
Plaidoirie de M. E. Borel

Rueff n'étai t  pas fait pour  le commerce 
pas plus que  le commerce pour  lui. En sept 
ans il a perdu soixante dix mille francs. 11 
a été de toutes les fêtes c ’est à dire de toutes les 
débâcles.  Rueff t raînait  un boulet formida
ble, il a bous culé la dest inée qui lui était 
faite de faire faillite ; il a voulu se relever : 
il a échoué !

Rueff a des quali tés de cœur,  en re van
che il en dénué de caractère.  C’est un faible 
qui  n'avait  pas le sent iment  de la faute 
commise.

M. Borel est humain ,  q u ’est-ce q u ’il d e 
mande pour  Rueff : « Ce quelque  chose sans 
lequel la just ice est imposs ib le:  un  peu 
d ’humani té  » ce que lque  chose qui doit 
être pris en considérat ion dans  celte triste 
affaire.

De justes acclamations sont poussées.
Dupliques

La parole reprise pour  la deuxième fois 
par  M. le p rocureur  général  se mont re  par- 
t i cu lièrment  peu favorable à Blum.

M.M. Borel et Lehmann demandent  q u ’ il 
soit in tardi t  d ’apposer un poinçon d ’or bas 
et réclament  l’int roduc tion du contrôle obli 
gatoire.

Les débats sont  terminés.
Le verdict

Aux seize quest ions de culpabil i té posées 
le ju ry  répond « Oui ».

11 est 8 h. 25.
Le jugement

La Cour se rel i re pour  délibérer.

était sous l ’empire d ’une de ces rages sour 
des qui poussent  un jeune  homme à s ’en- 
forcer de plus en plus dans l’abîme où il est 
entré,  comme s ’il espérai t  y t rouver une 
heureuse issue.

Il consenti t  par un mouvement de tète à 
la demande  du cocher.  Sans avoir plus de 
vingt-deux sous dans sa poche, il monta 
dans la voiture où que lques grains de fleurs 
d ’oranger  et des brins de cauneti l le a ttes
taient  le passage de mariés.

— Où mons ieur  va-t-il ? demanda le co
cher, qui n ’avait  déjà plus ses gants blancs.

— Parbleu ! dit Eugène, puisque  je m ’en
fonce, il faut au moins que cela me serve à 
quelque  chose ! Allez à l’hôtel de Beauséant. 
ajouta-t-il  à haute voix.

— Lequel ? dit  le cocher.
Mot subl ime qui confondit  Eugène. Cet 

élégant inédit  ne savait pas q u ’il y avait 
deux hôtels de Beauséant,  il ne connaissai t  
pas combien il était  riche en parents  qui ne 
se souciaient pas de lui.

— Le vicomte de Beauséant,  rue.. .
— De Grenelle,  dit le cocher en hochant 

la tête et l’ in ter rompant .  Voyez vous, il y a 
encore l'hôtel du comle et du marquis  de 
Beauséant,  rue Sait-Dominique,  ajouta t il 
en relevant  le marche pied.

— Je le sais bien, répondi t  Eugène d ’un 
air  sec. Tout  le monde aujourd'hu i  se moque 
donc de moi ! dit-il en jetant  son chapeau 
su r  les coussins de devant.  Voilà une esca
pade qui va me coûter la rançon d ’un roi. 
Mais au moins je vais faire ma visite à ma 
soidisant  cuisine d ’une manière  solidement 
aristocrat ique.  Le père Goriot me coûte 
déjà au moins dix francs, le vieux scélérat!

Ma foi, je vais raconter  mon aventure à 
madame de Beauséant,  peut-être la ferai je

A 9 h. 15, le jugement rendu est le sui
vant:

Blum est condamné à 7 mois de prison et 
2000 fr. d ’amende  ;

RuefI est condamné à 5 mois de prison et 
500 fr. d ’amende  ;

Et tous deux sol ida iremant aux frais s ’é 
levant à 940 fr. 30, frais u lté rieurs  réservé.

Les 71 jours de prison préventive subie 
seront  déduits.

Blum et Rueff feront leur  temps de prison 
à La Chaux-de-Fonds.

Le jugement  prononce encore la confis
cation des boites ju sq u’au pa iment  de l ' a 
mende,  et la dest ruct ion des poinçons et 
aut res objets avant  servi à la fraude.

'sËa g fuisse soeiatiste
ARGOVIE. — La faim . — Une très curieuse 

histoire de brigands occupait  ces derniers 
jours le t r ibunal  de Lenzbourg.  Un jeune 
homme de 22 ans, plein de santé et de force, 
ne pouvait  pas t rouver de teavail. Il y en a 
plusieurs qui sont dans  ce cas. Par  contre 
son estomac le tourmenta i t  c ruel lement  et 
il aurai t  bien voulu se régaler  d ’un rôti suc
culent.  Pour  satisfaire ce besoin assez na tu 
rel, il pénètre dans une écurie, vole une 
chèvre,  la condui t  dans la forêt, la tue et, 
aprè avoir a l lumé un bon feu, rôti su r  la 
braise le mei lleur cuissot.

Pour  ce délit, il a été condamné à une 
année de réclusion.

Ju ra  bernois

PORRENTRUY. — Un crac f inancier qui 
fait beaucoup de brui t  et fait plus do vic
times encore,  est la faillite de Lussy, l ’e n 
t repreneur  du Porrentruy-Bonfol.

Environ 150 ouvriers occupés à cette 
nouvelle l igne de chemin de fer sont sur  
le pavé ou sont su r  le point de l’être tout à 
fait, et, ce qui est plus grave, sans paie de
puis deux mois !! El tout cela, au cœur  de 
l’hiver, sans pension, sans logis pour  ainsi 
dire, tous les anciens fournisseurs refusant  
de faire de plus grands  crédits.

Voilà qui  est évidemment triste et écœu
rant.  Il impor te donc de rechercher les res
ponsabilités,  ca r il y en a cer tainement .

D’abord le Conseil d ’adminis l ra tion l’a 
bien compris,  comme s ’il s ’était  senti frap 
pé lui-même, par cette catastrophe.  Ce qui 
prouve q u ’il se sent atteint,  c ’est q u ’il es
saie de procurer  provisoirement du travail 
à ces pauvres ouvriers,  au comptant, ces 
derniers n’ayant  plus aucune  confiance eu 
ces promesses.  On se demande  comment  il 
a pu se faire q u ’on n ’ait pas exigé de plus 
sérieuses garant ies de cet en t rep reneu r  
q u ’on disait  déjà dans de mauvais draps,  
quand  il s'est présenté pour  ces t ravaux.

Et le gouvernement  qui veut toujours 
avoir la haute main et la voix pré pondéran
te partout  dans toutes ces espèces d ’en t r e 
prises ; qui se permet  de mettre les admi
nistrat ions qui ne lui plaise pas sous lu 
telle, comme c’est le cas depuis longtemps 
pour  Bonfol, le gouvernement qui a engagé 
l’Etat dans cette malheureuse  affaire, n ’est-

rire. Elle saura sans doute le mystère des 
liaisons criminelles de ce vieux rat  sans 
queue  et de cette belle femme. Il vaut mieux 
plaire à ma cousine que  de me cogner con
tre cette femme immorale,  qui me fait l ’effet 
d ’être bien coûteuse.  Si le nom de la belle 
vicomtesse est si puissant,  de quel poids 
doit donc être sa personne ? Adressons-nous 
en haut.  Quand on s ’at taque à quelque chose 
dans le ciel, il faut viser Dieu.

Ces paroles sont la formule brève des 
mille et une  pensées entre lesquelles il 
flottait. Il repr it  un peu de calme et d ’assu
rance en voyant tomber la pluie. Il se dit 
que  s ’ il allait dissiper deux des précieuses 
pièces de cent sous qui lui restaient,  elles 
seraient  heureusement employées à la con
servation de son habit,  de ses botLes et de 
son chapeau.  Il n ’entendi t  pas sans un 
mouvement  d ’hilarité son cocher c riant :  
La porte s’il vous p la ît\ Un suisse rouge et; 
doré fit g rogner sur  ses gonds la porte de' 
l 'hôtel, et Rastignac vit avec une  douce- 
satisfaction sa voiture passant  sous le por 
che, tournant  dans la cour, et s ’a r r ê tan t  
sous la marquise  du perron.  Le cocher à 
grosse houpelande bleue bordée de rouge 
vint dépl ier  le marchepied.  En descendant  
de sa voiture, Eugène entendi t  des rires 
étouffés qui  partaient  sous le péristyle. 
Trois ou qua tre valets avaiet déjà plaisanté 
su r  cet équipage de mariée vulgaire.

Leur r i re  éclairà l ’étudiant  au moment  
où il compara celle voiture à l’un des plus- 
élégants coupés de Paris,  attelé de deux 
fringants qui avaient des roses à l’oreille,  
qui morda ient  l eur  frein, et qu 'un  cocher 
poudré,  bien cravaté, tenait  en bride com
me s ’ il eussent  voulu s ’échapper.

(A suivre.)



L A  S E N T I N E L L E

il pas lui môm e p e r so n n e l l e m en t  r e s p o n s a 
ble,  d ’avoi r  de conce r t  avec ce r t a in s  m e m 
bres  du  Conseil  d ’ad m in i s t r a t i o n  impo sé  
cet  e n t r e p r e n e u r  v é r e ux  p o u r  cet te e n t r e 
pr ise dans  un  b u t  q u ’on n ’ose pas  d i r e  ?

Des r e sponsabi l i t és ,  il y en a, faut- i l  le 
r épé ter ,  et  de bien  g raves .  Et  où  les r e c h e r 
cher ,  s. v. p. s inon  p a r m i  les m e m b r e s  du  
Conseil  d ’ad m in i s t r a t i on  et du g o u v e r n e 
me n t  m ô m e  qu i  on t  fou r ré  la co m pag n ie  
dans  u n  parei l  pét r in ,  tout  en p r iv a n t  ces 
b raves  t r ava i l l eu r s  de l e u r s  sa la i r e s  et  de 
l e u r  g rgn e-pa in  V

Voilà ce q u e  c ’es t  que  de fourrer  aussi  la 
pol i t ique pa r to u t ,  ca r  il f au t  le di r e,  c ’est 
bien de pa r  la po l i t ique  q u ’on a impo sé  
l ’e n t r e p r e n e u r  en que s t ion  au P.-B. ! Quand  
il s ’agi t  d ’in té rô ts  publ ics ,  f au t  il que  ce 
soient  tou jou rs  les môme s  seul s  exc lus i fs  
en tôte et m a î t r e s  en  toutes  choses,  c o m m e  
c’est  le cas chez nous.

Voit-on le gâchi s  q u ’on p r ép a re  et la r e s 
ponsabi l i t é  q u ’on a s su m e  en fa i sant  de la 
sem blab le  pol i t ique ? Est  ce en  f a i san t  ve 
n i r  des moin es  évadés  p r êc h er  à ces o u 
v r i e r s  q u ’on veut  les p a y e r ?  1

Re te n i r  le sa la i re  des  ou vr ie r s  es t  un  c r i 
me  qu i  cr ie  vengeance  deva n t  Dieu.  Il faut  
don c  q ue  ces ouvr ier s ,  q u e l q u e  soient  les 
pa t rou i l l ages  au x q u e l s  le Conseil  d ’a d m i 
n i s t r a t ion  et  le g o u v e r n e m e n t  se sont  l ivrés 
avec l e u r  e n t r e p r e n e u r ,  soient  payés de 
l e u r  dû ,  et  q ue  les r e s ponsa b i l i t é s  en  r e 
to m b e n t  s u r  qu i  de  droi t .

— Le Jura  accuse le p r és id e n t  du comi té  
de la Tombola  p o u r  les ou vr ie r s  sans  t r a 
vail,  en t e rm es  non  équ iv oq ues ,  d ’avoi r  
ident i f ié ces fonds  avec les s i ens  p r o p re s  ! 
C’es t  là u n e  g rave  accusa t ion  don t  la p e r 
sonn e  visée doit se laver.  Mais si c o m m e  le 
p r é te nd  le Peuple, l ’a r ge n t  de cet te  tombola  
se t rouve à sa ban que ,  po u rq u o i  ne  pas s ’en 
se rv i r  po u r  v en i r  en aide  a u x  ou vr ie r s  sans  
t r avai l  et  s ans  paie d epu i s  d e u x  mois ,  qui  
c i r cu lent  les ru es  de no t r e  ville en d e m a n 
dan t  d ’ê t re  payés en m ê m e  t em ps  q u e  de 
l ’ouvrag e  ?

Ou bien le Ju ra  a ca lomnié ,  ou b ien le 
p rés ide n t  de la Tombola  a c om m is  un abus  
de confiance.  Leque l  des  de ux  ?

Les ou vr ie r s  on t  le d ro i t  de le savoir.
Un travailleur.

LE T O B R J D  MONDE
ANGLETERRE et  TRANSVAAL 

La situation

Il ne nous  a r r iv e  a u j o u r d ’hui au cu ne  
nouvel le  des  hos t i l i tés  dans  l’Afr ique du 
sud.  Uue seule  dépêche  nous annonc e  q u ’au 
cours d ’un e n g a g e m e n t  qui  a eu l ieu v en 
dredi  dans le ce n t re  de la colonie du  Cap, 
près de Craddock,  les Anglais  on t  p e r d u  2 
tués, o blessés et  15 p r i sonn ie rs .

En ce qui  co nc e rn e  les Af r ikandes r ,  l ’a t 
ti tude du g o u v e r n e m e n t  b r i t a n n iq u e  ne 
change pas.  En r ép ons e  à une  dépêche  de 
s i r  Alfred Milner ,  r e n d a n t  com pte  de l ’au 
dience accordée pa r  lui,  le 11 décembre ,  à

la dép u ta t i o n  cha rgée  de  lui r em e t t r e ,  p o u r  
ê t re  t r a smises  à la r eine ,  les r ésolut ions  
adoptées  p a r  le Congrès  a f r ik a n d e r  de Wor-  
cester ,  M. C h am be r la in  ap p ro u ve  les o bs e r 
vat ions  ad ressées  aux  délégués  p a r  le Haut- 
Commissa i re  et  déc la re  q u e  le g o u v e r n e 
m e n t  imp ér ia l  n ’a pas l ’ in t en t ion  de m o d i 
fier u n e  pol i t ique qui ,  dit-il ,  a été adoptée 
d é l ib é r ém en t  et a r eco n t ré  l ’éc rasan te  ap 
p r oba t ion  de l ’E mpi re ,  y co m pr i s  un  t r ès  
g r an d  n o m b r e  des hab i t an t s  de la colonie 
du  Cap.

Les nou v ea ux  con t ing en t s  aus t r a l i e ns  
co m m e n c e n t  à pa r t i r  p o u r  l’Af r ique  du 
sud .  Celui de l ’Aus t ral i e  mér id iona le  vient  
de par t i r .  Celui de Victoria,  fort  de 1,000 
h om m e s ,  p a r t i r a  vendredi .

ESPAGNE

On s ignale dans  les p r inc i pa l es  villes 
d ’Espagne  des  m an i fes t a t ions  tu m u l tu e u s e s  
da ns  la so irée  de d im a nc he .

S u iv a n t  un t é l é g r a m m e  de Madr id  au 
Daily Telegraph,  la s i tua t ion  géné ra le  en 
Espag ne  es t  be au cou p  plus  g raves  q u e  les 
nouvel l es  r eçues  j u s q u ’à p r ése n t  ne p o u r 
ra i en t  le faire croire.

EN PAYS NEUCHATELOIS
LA BRÉV1NE. — Vendred i  ap rè s -m id i ,  

M. E rn es t  Montan do n ,  ag r i c u l t e u r  aux Fon- 
t enet t es ,  p rès  de la Brévine,  m a n ia i t  à son 
domic i l e  u n  fusil  de chasse  cha rgé .  Tand i s  
q u ’il t enai t  l ’a r m e  pa r  le canon ,  le coup 
pa r t i t  et  t ou te  la cha rge  pé n é t r a  dans  le 
b ras  gauche .  L ’a m p u ta t io n  de ce m e m b r e  
fut  p r a t i qu ée  le l en dem ai n .

MARIN.  — Une pêche quas i  m i r ac u le u se  
a été opé rée  lund i  vers  la po in te  de Marin,  
p a r  MM. R ob er t  et  son fils, pêc heurs .  Ils 
on t  r a m e n é  d an s  l eu rs  filets env i ron  1500 
l ivres  de poi sson  de l ’espèce q u ’on appe l le  
corps m ontant.

Il y en avai t  de u x  ba rq u e s  p le ines  et le 
spectacle  de  ces poissons  en tassés  s u r  la 
g rève  n ’é ta i t  pas o r d in a i re  du  tout .  Auss i  
bon n o m b r e  de pe r s on n e s  se sont  accordé 
le p la i s i r  d ’a l l er  cons idé re r  cet te r ichesse  
peu  c o m m u n e .

'Ëa die ioeaie
Bienfaisances. — (Connu.) — La Direct ion 

des f inances a r eçu avec rec onn a i s sance :
Fr.  5 au profi t  du  fonds  c o m m u n a l  po u r  

u n  asi le de vie i l lards ,  d ’un  vé té ran  qui  n ’a 
pu as s i s t e r  à la r éu n io n  des  anc iens  soldats  
du  bata i l lon  115.

— La société VOuvrière  a r eçu  avec recon-  
nai ssai  ce fr. 3.50 du  cercle  p h i l a n t h r o p i 
q ue  l ’E par gne  et fr. 5.40 de la com mis s i on  
des  j e ux  du  ce rcle  ouvr ie r .

Merci  a u x  g é n é r e u x  dona t eur s .
Le Comité.

ETAT-CIVIL de LA CHAUX-DE-F0NDS
du 6 février 1901

NAISSANCES
Mauch,  Léon H e r m a n n ,  fils de  Chri s t i an -  

F r i ed r i ch ,  ch a r p e n t i e r  et  de S u sa n n a  née 
S iegf ri ed,  a rgovien.

V a u c h e r ,  S u sa n n e  - Marguer i t e  , fille de 
Charles-Ulysse ,  o uv r i e r  en cou ro nn e s  et 
de Anna-Cla ra  née Pe te r ,  neuchâ teloi se .

Emch ,  Germaine -Lét i t i a ,  fille de Emile-Be-  
noi t ,  bûch er on ,  et  de  Mar ie -Franço ise  
née  Boil lat ,  soleu ro ise .

Emch ,  André - l l en r i ,  fils des  p r é n o m m é s .

MARIAGES CIVILS
Col lomb,  Augus te - Joseph ,  Dr en  médec ine,  

f r ibourgeo is ,  et  F e ld b au m,  Marie-Antoi -  
net te ,  bernoise .

• DÉCÈS
(Les numéros sont ceux des jalons du cimetière)

23G86 Fath,  Ren é  fils de Charles  David,  et 
de Alphons ine  née Henry ,  neuchâ teloi s ,  
né le 10 févr ier  1901.

22687 Ju n o d  née Dubois ,  Fanny-Emi l i e ,  
épouse  de Gustave,  n eu ch â t e lo i s e  née  le 
1er  ju in  1864.

23688 Auber t ,  Pau l - I I enr i ,  fils de Charles-  
Ami ,  et  de  Ber th a -E s th e r  Sch læpp i ,  vau-  
dois,  né le 25 ju i l l e t  1900.

Recensement au t cr Décembre 1900: 35,815 âmes.

N O S  D É P Ê C H E S

SERVICE PA RTICU LIER DE LA S E N T IN E L L E

Francfort,  14 février .  — On m a n d e  de 
New-York à la Gazette de Francfort  q u e  M. 
Porfir io Dias,  p rés ide n t  du  Mexique est 
g r a v e m e n t  malade .

Budapest, 14 f évr ier .  — De g raves  d és o r 
d res  se sont  p r odu i t s  h ie r  à Budapest ,  où 
1200 ou vr ie r s  on t  bo m b a rd é  de p ie r res  le 
b ur ea u  de p la ce me nt  p o u r  ouv r i e r s  de l ’E
t a t  et  b r i sé  les f enê tres  de l ’im m eu bl e .

La pol ice a déga iné  et fait 30 a r res t a t ions .  
Les au t r es  ouvr ie r s  t e n tè r e n t  a lor s  de dél i 
v re r  les p r i sonn ie r s .  La man i fes t a t ion  ne 
cessa q u ’à l ’a r r iv ée  de la g e n d a r m e r i e  m o n 
tée,  qu i  fit encore  cinq a r r es t a t ions .

Madrid, 14 févr ier .  — Il y a eu des d é s o r 
d res  à l ’occas ion des obsèques  du  poète 
Cam poa mo re .

Les man i f es t an t s  ont  assail l i  à coups  de 
p ie r res  un  cou ven t  de  n o n n e s  dans  la rue  
de Toriga .  La police les chargea.

Il y eu t  des  mani fes t a t ions  s u r  d ’au t res  
point s  de la ville.  La foule lança des p ier res  
q u a n d  la g e n d a r m e r ie  mi t  le sab re  au clair .

Po rm i  les pe r son ne s  a r rê t ées ,  il y avai t  
un officier.
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L’ASTHME ENFIN GUÉRI !
Le D octeur Schiffm ann prouve sa  con

fiance en  son rem ède en  le  donnant 
gratu item en t.

Le Dr R u d o p h  Sch if fmann  est une  a u t o 
r i té  r e c o n nu e  en ce qu i  conc e rne  les ma la 
dies de  la gorge  et  des  po u m on s ,  et  il a, 
p e n d a n t  une p r a t i qu e  de p l u s d e  t r en te  ans,  
ce r t a in e m e n t  gué r i  p lus  de cas d ’As thme  
et  de ma lad ies  s ’y r a t t ac h a n t  que  tou t  au t re  
mé dec in  dn  mond e .  Il an no nc e  q u ’il a enfin 
pe r fec t ionné  u n  r e m è d e  qu i  n on - se u le m e n t  
a soulagé i n s t a n t a n é m e n t  les p i r es  a t taques  
ma i s  a gué r i  d ’une  façon p e r m a n e n t e  des 
mi l l i e r s  de cas so i -di sant  « incurab les .  » Le 
Dr Sch if fmann  a p le ine  et en t i è re  confiance 
en son re m è de ,  et  p o u r  conva inc re  les a u 
t r es  de ses mé r i t e s  de la m a n i è r e  la plus  
p r o m p t e  et la p lus  sû re,  il nous  a d e m a n d é  
d ’a n n o n c e r  q u ’il offre d ’envoyer  g r a tu i t e 
m e n t  u n  échan t i l lon  suffisant  du  « Remè de  
du  Dr Schi f fmann  con t re  l ’A s th me  » à toute 
pe r son ne  qui  lui  en ve r ra  ses n o m  et  a d r e s 
se écr i t s  l i s ib lement  s u r  un e  ca r t e  postale,  
d ’ici t rois  jou r s .  Il croi t  q u ’un  essai  p e r s o n 
nel  sera le p lus  conv a incan t  et  le seul  
moyen  de d é t ru i re  le p r é ju gé  tout  n a t u re l  
de mi l l i e r s  d ’a s h m a t iq u e s  qu i  j u s q u ’ici ont  
che rché  u n  r e m è d e  en vain.  Quoique la 
p lu p a r t  des p h a r m a c ie n s  a i en t  ve n d u  au 
pub l i c  son r em è d e  con t re  l ’A s th me  depu i s  
son in t r o du c t i on  en  Su i s se ,  le do c teur  
c ra in t  c e p en da n t  q u ’il y ai t  encore  des  p e r 
sonnes  qui  n ’en a i en t  j a ma i s  en te nd u  pa r l e r  
et  c ’est  da ns  le bu t  de les a t t e in dr e  q u ’il 
fait  cet te offre gén éreuse .  Une bonne  occa
sion d ’essayer,  s ans  frais,  un  r e m è d e  aussi  
célèb re  et  d ’une  aussi  g r a n d e  efficacité d e 
v rai t  ê t r e  saisie avec e m p r e s s e m e n t  pa r  tout  
ma lade .  Aresse  : Dr R. S ch i f fm an n’s. Dépôt  
généra l  : P h a r m a c ie  F ra nz  S ider ,  Pfister-  
gasse,  Lucerne .  46

Pjnnpicfae bons tourneurs sont demandés ilGllldlCo pour bombés grenat, à fr. 7 »/o 
ainsi que pour tous autres genres, rubis et 
grenat. — S’adresser à  Prahin-Dubois, Gre
nier 26.

o u v r ie r ,  d e m a n d é  p ou r  le  2 3  avr i l  1 9 0 0  
jour d ’cn r é e  en f o n d i o n s

A la sui t e  de la dém iss ion  du  t i tu l a i r e  les 
pe r s onnes  d i sposées  à po s tu le r  sont  priées 
de s ’ad re sse r  chez M. le Dr FAVRE,  P a rc  9, 
où le cah ie r  des cha rges  est  déposé.

Le d e r n ie r  délai  exp i re  le 20 février .

S  ! Echantillons franco ! g g
pour robes et blouses de dames que

nous soldons en février
à des prix exceptionnels à qui demande. 5
G ran ds  Magasins  v. F. Jelmoli, A. G. Zur ich

E nsu i t e  de la démiss ion  du  t i t u 
la i r e ac tue l  la Direct ion des S e rv i 
ces in dus t r i e l s  de la c o m m u n e  de 
La Chau x-d e - Fon ds  me t  au c o n 
cours  le poste de Mécanicien-chef de 
l ’Usine h y d r a u l i q u e  des Moll iats 
r i è re  Cha mp du Moulin.

D e m a n d e r  le ca h ie r  des cha rges  
à la Direc t ion souss ignée qui  r e c e 
vra les offres j u s q u ’au 1er Mars 
1901.

La Chaux-de -Fonds ,  le 8 févr ier  
1901.

Direction des Services industriels.

J’envoie à  l’essai
5 kg bon tabac à fum er 1,95 et 2,45
5 kg tabac à fumer fin 3,GO et 4,10
5 kg tabac surfin 4,90 et 5,(50
50 bons cigares d’essai gratis. 
Winiger, Dépôt de gros, Boswyl. 

DépOt Winiger, Romanshorn. 
H758Q

$  remettre
de sui t e ou p o u r  le 24 ju in  dans  
une locali té ind us t r i e l l e  du  v ig n o 
ble neuchàteloi s ,  la gé ran ce  d ’un 
cercle ,  avec g r a n d e  cave ayan t  
co m m er ce  de vins et  l i que ur s ,  en 
g ros  et  au détai l ,  avec comest ib les .

Po u r  tous r e n se ig n e m e n ts  s ’a 
d r e ss e r  au bu rea u  du jour na l .

C e r c l e  O u v r i e r
G R A N D  M A T C H

au Loto
Sam edi 16 F évrier 1901

Dès 8 1 /2  heures du soir

Quines de toutes beautés.
Surprise dans le courant de la soirée,

omts* 2 , 0 0 0 , 0 0 0  d’enveloppes « B B g K a

sont actuellem ent en magasin et vendues en petites et grandes 
parties de fr. 2 .— à fr. 4 le mille.

9 0 0 ,0 0 0  feuille de papier à lettres,
500 feuillcs-octavo fr. 1,50, 500 feuilles quarto fr. 3.—

ÎO kilos fr. ÎOO kilos fr. 37.—
Prix courant et échantillons gratuits et franco. Envoi fran

co en cas de payement anticipé, sans cela contre rem bourse
ment. 412-2

Fabrique de Papeterie À. Niederhàuser,
GRANGES, (Soleure )

Fruits secs
10 kg. nouv. poires sècbes Fr. 4,— 
10 » quart, pommes douces 5,60
10 » pruneaux secs 3,90
10 » riz 3.40
10 » baricots blancs 3,—
10 » macaronis, cornettes 4,90
10 » farine, Ire  qualité 2,80
10 » fromage maigre., b. salé 5,40
10 » fromage gras d’Em. 13,60
Entrepôt : 'Winiger, Boswyl.
Dépôts : Winiger, Romansliorn.

Furrer-Rotter, Rapperswyl. 
II748Q

Magasin de vin et liqueurs
RUE NUIYIA DR0Z4

Il sera délivré h tout acheteur

fiour chaque litre de vin ou de 
iqueurs un ticket. 15 tickets don

nant droit à une bouteille de Mala- 
ga vieux.

Se recommande,
Paul Peytrequin.

RELIURE Le souss igné  se 
r e c o m m a n d e

___________________ p o u r  tous  les
t r av a u x  c o n c e r n a n t  son état .  T r a 
vail  p r o m p t  et  so igné à des p r ix  
modérés .  E. KAHLERT, relieur, 

rue de la Cure 3.

mm POPULAIRE
de La Chaux-de-Fonds

ASSEMBLÉE CÉNÉRÂLE
des Actionnaires, le Vendredi 
15 Février 1901, à 81[2 heures 
du soir,

au Bâtiment d e  la  Cuisine populaire
Ordre du Jour

1° Lecture du procès-verbal de l’assem
blée générale précédente ;

2“ Rapport adm inistratif et financier ; 
3» Rapport des contrôleurs-vérifica- 

teurs ;
4° Renouvellement partiel du Comité ; 
5° Nomination des contrôleurs-vérifica- 

teurs.
6» Divers.
Les actionnaires sont instam m ent priés 

d’y assister, en présentant leurs titres 
d’actions.

Aux term es des dispositions de l'art. 
641 du Code fédéral des Obligations, l’in
ventaire, le bilan, le compte de profits et 
pertes et le rapport des contrôleurs, sont 
mis à la disposition des actionnaires 
chez le caissier, M. H. Rieckel.

D em andez

Huile de pied de bœuf
préparée spécialement pour vélos et ma
chines à coudre de la maison H. 
IHœbius et Fils, Bâle (Suisse).

En flacons à 75 cent., chez :
Aug. Harbet, Jaquet-D roz 18.
Jules Fête, rue de la Serre 61.
J. Jeanrenaud, rue Léopold Robert 9. 
Mairot Frères, rue de la Promenade 6. 
Henri Mathey, rue du Premier-Mars 5.

Si vous voulez vous réga le r  allez m anger des ESCARGOTS ou une FONDUE au CAFÉ DE L’ESPÉRANCE derr iè re  le Casino. RESTAURATION.

Lecteurs, voulez-vous sou ten ir  la S E N T I N E L L E ?  Donnez-vous à  tâche de faire  chacun un nouvel abonné.



L A  S E N T I N E L L E

| &/aees | en TOUS GE N R E S

P R I X
défiant toute concurrence 

GRAND CHOIX D’ENCADREMENTS

S e  r e c o m m a n d e ,
M a g a sin  R u e  L ê o p o ld -R o b e r t  4 7

Téléphone
Gros ¥ i f î B  rouges et blancs et Spiritueux Téléphone

Détail

Paul PEYTREQUIN
BUREAU : Rue N euve ,  9  

f  O  V IN S  R O U G E  depuis fr. 0.35 le litre # 0  
T oujours grand  choix de

Y IH S  F IH S  D’E SP A G N E  ET
Spécialité de M A LA G A

Livraison à domicile ________ Livraison à domicile
A W I C  T o u t ach e teu r recevra  un  tick e t p o u r chaque litre  de vin ou de liq u eu r 
H V I u> 4 5  tickets  d o n n en t d ro it à une  bouteille de Malaga vieux. 
Les ticke ts se ron . déliv rés dans m es caves, m agasins et dépôts su iv an ts  : Caves 
rue  de la  S erre  94, rue  Léopold R obert lO, m agasin rue  Nu- 
ma-Droz ten u  p a r  M. Num a H ertig . Dépôt de toutes mes liqueurs 
e t vins au  m agasin de Mlle B. Matthey, rue  Numa-Droz 8 8 . 
Au m agasin de M. Beeger-Deleule, rue  du Pu its 6 , dépôt de 
Malaga et de vin rouge.

Se recom m ande. Paul PEYTREQUIN.

C hapellerie  
J. VERTHIER

R U E  N E U V E  ÎO

C H A P E A U X  DE FEUTRE

CASQUETTES C R A V A TE S

Grand choix de BERETS

d erriè re  le collège de la Prom enade

O uvrage consciencieux. CHAUX-DE-FONDS BlSéSaï. P rix  modéré

D n i Y ■ fl'. 6 la 1/2 Dz. avec une carte  décorée 
I l  lA  • fr- jo  la l)z, avec deux cartes  décorées

Groupes su ivant a rran g em en t avec les personnes

Agrandissement 1/2 nature fr 10grandeur nature fr. 18

Im prim erie  de LA SENTINELLE

Contre Toux & Catarrhes
Bonbons Pectoraux

K aiser
Guérison
certaine

Certificats 
no l aria lemenif 

reconnue par vidimés..
Preuve in c o n te s ta b le ,  de leurl 

efficacité, contre toux,  e n r o u e 
m en ts ,  C atarrhes  et  e n g o r g e m e n ts .  |

Paquets 30 el 50 cls., chez J.- 
B. STIERL1N, place du Marché 
et Société de Consommation, 
Chaux-de Fonds.

AU MAGASIN
D E

Machines à coudre,
Vélocipèdes

POUSSETTES
P O T A G E R S ,  C O U I E U S É S ,  R É G U L A T E U R S

M a ch in es  a g r ic o le s

M A T H  E Y
G h au x -d e-F o n d s  

R u a  d u  P r e m ie r - M a r s  g
s a  jEiticpijonî m

A telier sp é c ia l  pour les R épara
t ion s  de machines ù coudre, vélo
cipèdes et machines agricoles.

F ou rn itures  en tous genres, piè
ces de rechange, fils pour cordon
niers, fils de machines à coudre. 
Aiguilles pour tous systèmes de 
machines à coudre. 668

Prix défiant toute concurrence 
M a rch a n d ise s  de pr em ièr e  q u a li té  

Prix-courant envoyé franco — On 
se rend à domicile sur demande.

Tfiné <¥rançai4
garantis pur ju s  Je  raisins frais

depuis 3 5  cent, le litre 
V ente en  g ro s  au c om p tan t  ch ez

EMILE PFENNIGER
G H A U X - i l t - K O I V D S

Rue Léopold Robert
à côté des Moulins Boulangers 

1 TÉLÉPHONE

une Wabrique
d ’hvHogerie

D E f lÆ R f iD E
UN BON RÉGLEUR pour te 

n ir  les lan te rn es  et faire les 
retouches.

UN HORLOGER connaissant 
à fond l’échappem ent ancre 
pour v is ite r e t d irig er l’a te 
lie r de rem ontages.

UN COMMIS bien au courant 
de la fabrication.

Adresser les offres sous chiffres G- 
449-C à l’agence d ‘i pub lic ité  Haa- 
senstein & Vogler, C haux-de- 
Fonds.

tfagne-ÿui/fard
HORLOGER-BIJOUTIER

38i Flue Léopold-Robert, CBS

TÉLÉPHONE M aison de confiance fondée en 1889 TÉLÉPHO NE

RÉPARATIONS

BIJOUTERIE  
ALLIANCES 1 8  K,s

1  REGULATEURS 
COUCOUS

G arantie absolue

ESCOMPTE 5 q/o

payable  d e  su i t e  en  J E T O N S  ou par C A R N E T S  D?E S C 0 M P T E
6  R e m b o u rsa b le s  au g r é  d es  c lie n ts  Q

— m — — ■BBaPMagnwMOMwagggMjBBM» «■a— aasa— ma— a — m

Pour faire un poudding pour 4- à 6 personnes, 
prenez: Le P u d d in g  F u lv e r ,  p a r fu m s  a s 
sortis , le paquet 0.20 cent.

Semoule de maïs d ’Italie pour polenta
MARCHANDISE FRAICHEMENT REÇUE le  kilo 0 . 3 5  cen t .

Cafés depuis 0,65 cent, le demi kilo
Çaracoli depuis 0,85 ci. le demi kilo.

Limbourg extra, double crème

Place Neuve, 4 CHAUX-DE-FONÜS PlaceNctwe,4

ESCOMPTE 5 o/

CONTRE LA TOUX, L'ASTHME
le c a ta rrh e  pulm onaire, l’enrouem ent, la grippe, l’oppression
et au tre s  m aux de p o itrin e  analogues, les Pectorines du Dr J.  J.  Hohl sont 
depuis 40 ans d ’u n ‘usage général. E lles so n t adm ises pa r les au to rité s  san ita ires  et 
m em e beaucoup recom m andées p a r  nom bre de som m ités m édicales. Ces tab le ttes , 
d’un  goût trè s  agréable, se vendent en bo îtes de 80 c ts. e l 1 F r. 20 dans les p h a r
macies. H4638Q 401

E d T  Lettres de fa ire -par t  livrées e n  deux heures
p a r  l’I m p r im e r ie  de  La S e n tin e lle

I M P R I M E R I E
D E

La Sentinelle
RUE BU PREMIER M R S  ET RUE l | a

TRAVAUX D'IMPRESSION
■*&t E f l  T O U S  O E f t f $ E S


